
Compte rendu du CA du 12 octobre 2022

Présents     :    Gilbert Birraux,  Liliane Buisson, Annick Cellier, Marie Jo Desmaris,  Yves Ducongé,
Maryse Lozano, Thierry Mangematin, Gérard Perrin, Michel Sala, Bernard Tournier, 

Excusés     :    Martine Auger, Joëlle Bejeannin, Denise Gautron, Christiane Juston, Jocelyne Servignat,

ORDRE DU JOUR

1 –          APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
DU 6 SEPTEMBRE     :  

Il est demandé de rajouter     :  
Dans préparation de l’AG 2022 : 
Diaporama : personnes pressenties pour la présentation des activités
il faut rajouter : la danse en ligne : Marie Jo DESMARIS
Le compte rendu est approuvé avec cet ajout.
 

2 – APPLICATION DE L’ARTICLE 5 DES STATUTS POUR LES ADHÉRENTS :
(demandes post 6 septembre)

→ Roger GUILLEMOT demande son adhésion pour le bowling : 
Sa demande est rejetée à la majorité des membres présents– la secrétaire est chargée de lui faire un
courrier et de lui renvoyer son chèque.

→ Chantal TOLFA demande son adhésion pour la randonnée : 
Sa demande est rejetée à la majorité des membres présents
Gérard PERRIN est chargé de la contacter pour comprendre sa motivation à randonner à la RSCB

→ Nicole MEUNIER pour la marche nordique :
Sa demande d’adhésion est acceptée.

Gérard BARDET a envoyé un mél demandant la procédure pour adhérer pour le bowling. Réponse
lui a été faite en renvoyant à l’article 5 des statuts et à l’avis du CA. A ce jour sa demande n’est pas
formalisée mais le CA n’est pas favorable à son adhésion.



3 – RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION :

Une seule personne a posé candidature : Pascal MALESSARD, animateur cyclo tourisme.

Liliane BUISSON et Michel SALA, sortant, souhaitent se représenter.
Les 3 postes vacants  pourront donc être pourvus.

Gilbert  BIRRAUX annonce  son désir  de  ne  plus  être  trésorier,  mais  veut  bien  rester  trésorier
adjoint, Thierry MANGEMATIN se propose pour ce poste.

Annick CELLIER veut bien rester secrétaire. Elle demande plus de rigueur dans la gestion des
projets de compte rendu des CA.  Il est rappelé que les comptes-rendus signés par la présidente sont
validés lors de la réunion du CA qui suit après prise en compte des éventuelles observations des
membres du CA.

4 – PREPARATION DE L     »ASSEMBLÉE GENERALE      :  

Pour le bon déroulement de l’AG, un rappel des tâches de chacun est fait.

5 – BUDGET PREVISIONNEL      :  

Le budget 2021-2022 se solde par un déficit de plus de 1 800€. Celui-ci s’explique pour moitié par
un  coût  de fonctionnement plus élevé que prévu, et  par  une reprise des activités et  des coûts
d’inscription inadaptés. Le budget prévisionnel, présenté en équilibre, tient compte de ces éléments
Il conviendra donc en assemblée générale de faire valider le passage de l’adhésion de 7 à 10 € pour
le budget 2023/2024 ainsi que les modifications des cotisations par activités actées lors du CA  du
30 juin pour la saison 2022/2023..

Accord du CA sur ces propositions.

 6 - QUESTIONS DIVERSES     :  

COMMISSION VOYAGE     :  

Yves DUCONGE fait le point des différentes manifestations à venir :
→ Semaine raquette à la Chapelle des bois est complète
→ projet d’une semaine dans les Vosges du 5 au 10 juin 2023 – 20 places
→ Projet d’une semaine rando aux Canaries
→ Une sortie dans le Vercors du jeudi soir au samedi

Il est rappelé que ces sorties ne concernent à ce stade que l’activité randonnée et qu’elles doivent
s’équilibrer financièrement. Il est possible pour les autres activités de proposer des voyages ou des
sorties à la commission voyages

25 ANS DE LA RSCB :

La RSCB a eu 25 ans en 2022, il serait bien de fêter cet évènement, une commission  sera créée,
pilotée par Marie Jo Desmaris.



    SECTION DANSES EN LIGNE  :

Marie Jo DESMARIS informe le CA que les danseuses ont été sollicitées pour faire une animation
en MARPA. Cette prestation se déroulera le mardi 25 octobre à la MARPA de Viriat. 
Yves DUCONGE demande à ce qu’un correspondant du Progrès vienne pour un article et  une
photo. Il est chargé de voir avec Joelle BENJEANNIN qui est chargée de la communication pour les
danseuses.

La séance est levée à 17 heures
 
Fait à Bourg en Bresse le 22 octobre 2022

         la Secrétaire                                                                                       la Présidente

               signé                 signé

      Annick CELLIER                                                                                 Liliane BUISSON


